
 
 

ORDONNANCES ADOPTÉES PAR LE CONSEIL D’ARRONDISSEMEN T 
 
PRENEZ AVIS que le conseil d’arrondissement a autorisé, lors de sa séance extraordinaire du 
25 juin 2020, les ordonnances nécessaires en vertu du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., chapitre B-3, 
article 20) afin de permettre la tenue des événements suivants : 
 

Événements  Lieux  Dates  

Les vieillards et la mer Square Sir-George-Étienne-Cartier 2 juillet 2020, de 19 h à 20 h 30 
En cas d'intempéries : annulé 

Les bulles des Kombini Parc Vinet 4 juillet 2020, de 10 h 30 à 12 h 
En cas d'intempéries : annulé 

Lazygirl Parc Campbell-Ouest 9 juillet 2020 de 19 h à 20 h 30  
En cas d'intempéries : annulé 

Bonheur Mobile 

Déambulation sur rues :  
- Départ de l'Arsenal direction Notre-Dame 
Ouest, direction sud vers la rue Canning 

- Notre-Dame Ouest, direction ouest 
jusqu'au Chemin de la Côte-Saint-Paul 

- Chemin de la Côte-Saint-Paul, direction 
sud jusqu'au parc Gadbois. 

10 juillet 2020, de 19 h 30 à 21 h  
En cas d'intempéries : annulé 

Duo Rythmika Parc Saint-Gabriel et carré d'Hibernia 11 juillet 2020, de 10 h 30 à 12 h 
En cas d'intempéries : annulé 

Cirque Hors piste 

Déambulation sur la rue Notre-Dame 
Ouuest. (côté Nord) 
Départ : Parc Vinet  

Arrivée : Place Saint-Henri 

11 juillet 2020, de 15 h 30 à 18 h  
En cas d'intempéries : remis au 
12 juillet 2020, mêmes heures 

Les Messagers de 
l'espoir 

Square Sir-George-Étienne-Cartier 16 juillet 2020, de 20 h 30 à 22 h 
En cas d'intempéries : annulé 

Les Kraas Parc Ignace-Bourget 18 juillet 2020, de 10 h 30 à 12 h 
En cas d'intempéries : annulé 

Aroldo + Waykaru Parc Oscar-Peterson 23 juillet 2020, de 19 h à 20 h 30  
En cas d'intempéries : annulé 

Les peintres Parc du Faubourg Sainte-Anne 25 juillet 2020, de 10 h 30 à 12 h 
En cas d'intempéries : annulé 

Pelouse Mobile Parc Saint-Gabriel et carré d'Hibernia 1er août 2020, de 19 h à 20 h 30  
En cas d'intempéries : annulé 

Alkemia Parc Saint-Cunégonde 6 août 2020, de 19 h à 20 h 30  
En cas d'intempéries : annulé 

Les matantes militantes 
COVID 19 

Parc Rollande-Danis-Pelletier 8 août 2020, de 10 h 30 à 12 h 
En cas d'intempéries : annulé 

Les intrahumains Place du Marché et Parc Daisy-Peterson-
Sweeney 

13 août 2020, de 19 h à 20 h 30 
En cas d'intempéries : annulé 

VILLA Parc Vinet 15 août 2020, de 10 h 30 à 12 h 
En cas d'intempéries : annulé 

 



 
PRENEZ AVIS que le conseil d’arrondissement a autorisé, lors de cette même séance, l’ordonnance 
nécessaire en vertu du Règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., chapitre C-4.1, article 
3, paragraphe 1) déterminant la rue Island, entre les rues Saint-Patrick et Grand Trunk, comme étant une 
vélorue.  
 
PRENEZ AVIS que le conseil d’arrondissement a adopté, lors de cette même séance, l’ordonnance 
nécessaire, en vertu du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., chapitre B-3, article 20), afin d’autoriser 
autorisant le bruit lors de l’exécution de travaux sur le boulevard Monk, entre les rue Allard et Saint-
Patrick, dans le cadre des travaux d'infrastructures et d'aménagement pour la mise en valeur du 
boulevard Monk, pour la période du 1er juillet 2020 août au 30 juin 2021, de 19 h à 7 h durant la semaine, 
de 19 h à 8 h durant les fins de semaine, et de 8 h à 19 h, les dimanches. 
 
PRENEZ AVIS que le conseil d’arrondissement a adopté, lors de cette même séance, les ordonnances 
nécessaires, en vertu du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., chapitre B-3, article 20) et du Règlement 
concernant la paix et l'ordre sur le domaine public (R.R.V.M., chapitre P-1, article 8), afin d’autoriser la 
tenue de projets spéciaux, du 26 juin au 30 septembre 2020, au parc Vinet, au Square Saint-Patrick et à 
la place du Bonheur-d'Occasion. 
 
PRENEZ AVIS que le conseil d’arrondissement a adopté, lors de cette même séance, l’ordonnance 
nécessaire, en vertu du Règlement sur l’occupation du domaine public à l’égard du territoire de 
l’arrondissement du Sud-Ouest (RCA16 22003, article 74), afin de modifier les normes techniques 
s'appliquant aux cafés-terrasses et aux placottoirs décrites aux annexes du règlement, pour la période 
estivale 2020.  
 
 
Montréal, le 26 juin 2020 
 
 
La secrétaire d’arrondissement  
Daphné Claude  


